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Texte de la question

M. Christian Girard interroge M. le ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur la problématique
des gardes vétérinaires. Dans de nombreux départements français et particulièrement dans les Alpes-de-Haute-
Provence, la pénurie de vétérinaires s'accroît d'année en année. Cette situation engendre de graves conséquences et
plus de la moitié des structures vétérinaires cherchent à recruter, en vain, des personnels. Si la pénibilité des gardes
de nuit et de week-end n'est pas la seule raison à cette difficulté de recrutement, elle revient régulièrement comme
un « argument » pour ne pas donner suite aux candidatures que les centres vétérinaires reçoivent. Par ailleurs,
beaucoup de salariés actuels sont tentés par l'arrêt de la pratique rurale et par un déménagement dans des territoires
urbains, plus denses et dont les interventions concernent, en majorité, les animaux « classiques » de compagnie.
Dans ces territoires, des structures spécifiques pour les gardes existent et prennent le relais la nuit.
Malheureusement, ce type de schéma n'est pas compatible avec les territoires ruraux qui nécessitent du vétérinaire
des déplacements de nuit pour intervenir sur une césarienne de vache ou une colique de jument par exemple.
L'urgence est au recrutement afin de soulager la gestion de la continuité de soins la nuit et les dimanches et jours
fériés. Même si des solutions existent, comme la mise en place de plateformes de régulation téléphonique des
appels d'urgences, elle n'est pas suffisante pour assurer les permanences de garde dans les territoires moins bien
dotés de structures ou de personnels. Aussi, il lui demande quelles mesures incitatives il envisage pour encourager
l'installation des nouveaux vétérinaires dans ces départements moins bien pourvus, afin d'assurer enfin le soin
nécessaire aux animaux et de sauvegarder le bien-être animal.
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